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DEMANDE | PROGRAMME D’INDEMNISATION POUR LES EXPOSITIONS ITINÉRANTES AU CANADA
Avis d'accessibilité
Ce document est conforme à toutes les directives WCAG 2.0 Niveau A et Niveau AA applicables aux documents numériques accessibles. Si vous avez des difficultés à accéder au contenu de ce document, veuillez communiquer avec le bureau régional de PCH le plus proche en consultant la liste des bureaux régionaux à l'adresse suivante :https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/pour-nous-joindre.html ou appelez le Ministère sans frais au 1-866-811-0055.
DIRECTIVES GÉNÉRALES POUR REMPLIR LE FORMULAIRE
•
Pour que la demande d’indemnisation soit prise en considération, le présent questionnaire doit être rempli en entier, et toutes les pièces justificatives demandées doivent être fournies. L’indemnisation pour les expositions est accordée en fonction des renseignements fournis dans la demande. Les changements touchant les renseignements fournis ici doivent être transmis par écrit et évalués par le Programme, faute de quoi la protection pourrait être annulée en cas de perte ou d’endommagement d’un objet.
•
Toutes les sections doivent être remplies.
•
Tous les champs n’ayant pas la mention « (optionnel) » doivent être complétés.
•
Tous les champs ayant la mention « (le cas échéant) » doivent être complétés si cela est applicable.
•
Toutes les date doivent suivre le format suivant : AAAA-MM-JJ (par exemple, 1 avril 2022 correspond à 2022-04-01).
•
Le terme « objet », qui comprend également les accessoires, désigne tout élément trouvé dans la nature ou fabriqué et présenté dans l’exposition.
•
Les réponses doivent porter uniquement sur les objets pour lesquels l’indemnisation est demandée.
•
Il est possible que certaines questions nécessitent des renseignements non disponibles au moment de la soumission, ou seulement partiellement disponibles. Veuillez fournir les renseignements qui sont disponibles et indiquer si d’autres renseignements suivront.
•
Lorsque l’espace fourni est insuffisant, les réponses nécessitant de longues descriptions devraient être jointes et identifiées dans l’annexe appropriée.
•
Lorsque des objets particuliers sont mentionnés, il faut toujours utilisez leur numéro d’acquisition et leur numéro de prêt.
•
Si une exposition est présentée dans plus d’un endroit au Canada, une demande doit être remplie pour chaque établissement demandant une couverture. Si certains renseignements (p. ex. les accords de prêt) ont déjà été envoyés à l’équipe du Programme par un autre établissement du circuit d’exposition, il n’est pas nécessaire de les envoyer de nouveau, sauf s’il y a des changements.
•
Le site Web du Programme donne des précisions sur les exigences relatives à la présentation d’une demande.
PARTIE 1 | RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Renseignements sur l’établissement du demandeur
Type de demandeur
Coordonnées du directeur de projet/gestionnaire d’exposition
Langue de correspondance : 
Joindre votre curriculum vitae à titre d’annexe 1
Project Director/Exhibition Manager: 
Coordonnées du directeur de l’établissement demandeur
Langue de correspondance : 
Renseignements généraux
Calendrier du circuit d’exposition
Établissement (canadien et international)
Ville
Date de début
Date de fin
Demande d’indemnisation
Une indemnisation est demandée pour les segments suivants (cochez toutes les cases qui s’appliquent, au moins une réponse est requise) :
Objets et accessoires
Description
Montant
Juste valeur marchande totale des objets et des accessoires de l'exposition empruntés à l'intérieur du Canada (inscrivez 0 si sans objet).
CAD
Juste valeur marchande totale des objets et des accessoires de l'exposition empruntés à l’extérieur du Canada (inscrivez 0 si sans objet).
CAD
Valeur marchande totale des objets et des accessoires de l’exposition (calculé)
CAD
Valeur marchande totale de tous les objets et accessoires pour lesquels une indemnisation est demandée (Remarque : Cette valeur ne peut pas dépasser 600 millions de dollars et ne peut pas être supérieure au total du champ précédent.)
Avertissement !
La valeur de ce champ ne peut pas être supérieure au total du champ précédent
CAD
Nombre total d’objets pour lesquels une indemnisation est demandée
Nombre total de prêteurs à indemniser
Joindre comme annexe 2 (utilisez le modèle du Programme) la liste des objets qui sont empruntés à un établissement ou à un particulier au Canada et qui font l’objet de la demande d’indemnisation; cette liste doit comprendre une description des objets et le nom et l’adresse de leur propriétaire.
Joindre comme annexe 3 (utilisez le modèle du Programme) la liste des objets qui sont empruntés à un établissement ou à un particulier à l’extérieur du Canada et qui font l’objet de la demande d’indemnisation; cette liste doit comprendre une description des objets et le nom et l’adresse de leur propriétaire.
Examen par un tiers de la juste valeur marchande
Une justification de la juste valeur marchande par un tiers est requise pour tous les objets et accessoires pour lesquels une couverture d’indemnisation est demandée. Il est recommandé que cette justification soit composée d’une lettre de présentation et de versions annotées des listes d’objets avec chacune des pages paraphées par la tierce partie. Il n’est pas nécessaire de fournir une nouvelle justification si celle-ci a déjà été fournie par l’institution participante précédente.
Une justification par un tiers a-t-elle été fournie par une institution participante précédente pour TOUS les objets nécessitant une couverture d’indemnisation?
Une justification par un tiers a-t-elle été fournie par une institution participante précédente pour tous les objets nécessitant une couverture d’indemnisation?
Fournissez la justification par un tiers à titre d’annexe 4a.
Fournissez un énoncé des qualités ou un curriculum vitae de chacune des tierces parties démontrant leurs compétences, y compris en matière d’évaluation d’œuvres d’art ou de recherche et d’expérience d’exposition, pour les objets en question  à titre d’annexe 4b.
Assurances
Tel que stipulé par le Règlement du Programme, les institutions participantes sont tenues de couvrir une franchise en fonction de la juste valeur marchande totale de l’exposition. Reconnaissez-vous qu’il incombe à l’institution hôte de couvrir cette franchise dans l’éventualité d’une réclamation auprès du Programme?
Les prêteurs peuvent avoir besoin d’une protection pour les risques non couverts par l’accord d’indemnisation et pour les valeurs supérieures aux limites indiquées dans la Loi sur l’indemnisation au Canada en matière d’expositions itinérantes ou dans son règlement d’application. Les valeurs dépassant ce que le Programme accepte de couvrir pour un objet particulier peuvent également nécessiter une assurance distincte.
Y aura-t-il souscription à une autre assurance ou à un programme d’indemnisation supplémentaire pour ce qui n’est pas couvert par le Programme?
Soutien financier du gouvernement du Canada
Avez-vous présenté d’autres demandes de soutien financier au gouvernement du Canada pour cette exposition?
Affluence
Les billets sont-ils valides pour une heure ou une période de la journée précise?
Installations : Renseignements généraux sur l’établissement hôte (requise pour chaque installation pour laquelle une indemnisation est demandée)
Nom de l’installation
Nom ou numéro d’identification des bâtiments, des espaces de galerie et des espaces d’entreposage qui abriteront les objets protégés
Date d’approbation de vos installations par le Programme
Depuis la dernière évaluation des installations effectuée par l’équipe du Programme, y a-t-il eu des changements (p. ex. rénovations, ajouts ou dommages) dans la galerie ou les lieux d’entreposage où les objets couverts seront entreposés ou exposés?
En prévision de cette exposition, des travaux seront-ils effectués dans les salles d’exposition tels peinture, nettoyage, installation de tapis, sablage, etc.?
Vos installations feront-elles l’objet de travaux de rénovation, de construction ou d’entretien non courants pendant la période de couverture?
Pendant la présence sur place des œuvres d’art couvertes, des travaux à chaud (travaux de soudure, de gaz, de brasage, de meulage de métaux ou toute autre activité produisant de la chaleur, des flammes ou des étincelles) sont-ils prévus?
Perte et vandalisme
Y a-t-il eu des actes de vandalisme ou des comportements criminels similaires sur vos lieux au cours des trois (3) dernières années?
Au cours des trois (3) dernières années, des pertes de plus de 5 000 $ ont-elles été enregistrées à la suite de l’endommagement ou du vol d’objets, qu’une réclamation d’assurance ait été soumise ou non?
Au cours des trois (3) dernières années, des pertes de plus de 5 000 $ ont-elles été enregistrées à la suite de l’endommagement ou du vol d’objets, qu’une réclamation d’assurance ait été soumise ou non?
Sécurité incendie
Toutes les défaillances relevées lors de la dernière inspection annuelle du système d’incendie dans l’espace d’exposition temporaire et dans tout espace adjacent ou contigu à cet espace ont-elles été corrigées?
La dernière version du rapport normalisé sur les installations de votre établissement a-t-elle été communiquée à TOUS les prêteurs?
La dernière version du rapport normalisé sur les installations de votre établissement a-t-elle été communiquée à tous les prêteurs?
Résumé de l’exposition
Avancement des connaissances
Comment l’exposition fera-t-elle progresser les connaissances sur le thème? Veuillez cocher toutes les activités éducatives et d’interprétation pertinentes (au moins une activité est requise) :
Sensibilisation et accès du public
Comment le public sera-t-il informé de l'exposition? Veuillez cocher toutes les campagnes médiatiques et de sensibilisation pertinentes (au moins un moyen est requis) :
Quelles mesures seront utilisées pour maximiser l’affluence à l'exposition? Veuillez décrire les stratégies de marketing et les publics qui seront ciblés à titre d’annexe 5.
PARTIE 2 | PRÉPARATION ET PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES
Rapport sur l’état et matériaux des objets de l’exposition
Rapports sur l’état – Exigences minimales
•
Les rapports sur l’état doivent être remplis tout au long de l’exposition et faire un suivi de l’état des objets pendant toute la période de couverture.
•
Les rapports doivent être rédigés par du personnel qualifié, comme des conservateurs ou des registraires.
•
Les rapports ne peuvent pas être rédigés par des collectionneurs privés, des marchands d’art ou du personnel non qualifié des services de messagerie. Dans certains cas, l’emprunteur ou le prêteur peut avoir recours à de la sous traitance afin que du personnel qualifié effectue les examens et prépare les rapports sur l’état.
•
Si le prêteur est un collectionneur privé ou un marchand d’art, les rapports initiaux doivent être signés par le prêteur et le rédacteur du rapport.
•
Les rapports doivent également être signés chaque fois qu’ils sont mis à jour.
•
Les rapports doivent être rédigés immédiatement avant l’emballage et après le déballage, à chacune des étapes de la tournée d’exposition, au départ de chez le prêteur et après le retour chez ce dernier.
•
Tout changement dans l’état doit immédiatement être signalé au prêteur.
•
Les rapports sur l’état doivent comprendre les éléments suivants pour chaque objet :
o
Titre et numéro d’acquisition ou de prêt de l’objet aux fins de référence.
o
Description de l’objet, notamment ses dimensions et ses matériaux.
o
Lieu où l’examen a été effectué.
o
Date de l’examen et de la rédaction du rapport.
o
Nom, compétences et coordonnées du rédacteur du rapport.
o
Méthodes d’examen utilisées et résultats de l’examen.
o
Description de l’état à l’aide de dessins ou de schémas.
o
Photographies, photocopies à haute résolution ou images numériques.
1. 
Est-il convenu que TOUS les rapports sur l’état des objets pour cette exposition seront conformes à TOUTES les exigences minimales décrites ci-dessus?
Est-il convenu que TOUS les rapports sur l’état des objets pour cette exposition seront conformes à TOUTES les exigences minimales décrites ci-dessus?
Précautions particulières (mise en caisse, transport et exposition)
2.
Tous les objets ont-ils été examinés en personne par du personnel qualifié du musée ou de la conservation et ont-ils été jugés en état d’être transportés?
3.
Certains des objets devront-ils subir un traitement de conservation pour pouvoir être inclus dans l’exposition?
Précisez l’objet ou les objets et détaillez ci-dessous la raison du traitement et le traitement en soi à l’annexe 6.
4.
Certains de ces objets nécessitent-ils des précautions particulières pour les raisons suivantes?
Pièces mobiles
Fragilité
Supports friables
Grande taille
Microclimats
Poids lourd
Vitre
Composants/
matériaux multiples
Autre
Précisez les objets figurant à l’annexe 2 ou à l’annexe 3 et indiquez les précautions nécessaires.
5.
Certains objets seront-ils transportés sans cadre et devront-ils être encadrés pendant la période de couverture?
6.
Des objets seront-ils présentés dans des vitrines à microclimat?
Joindre des dessins techniques, des schémas ou des photographies des vitrines à titre d’annexe 7 et décrire la fréquence de la surveillance et la manière dont la vitrine sera surveillée.
PARTIE 3 | MISE EN CAISSE ET TRANSPORT
Exigences en matière de conception et de construction des caisses, de matériaux d’emballage et de mise en caisse
Exigences minimales
•
Les conditions météorologiques habituelles pour la période de l’année et les lieux géographiques dans lesquels les objets seront déplacés ont été pris en compte dans les choix liés aux caisses – conception, matériaux et construction des caisses, ainsi que dans le choix des matériaux et des méthodes d’emballage.
•
Les niveaux de chocs et de vibrations liés aux moyens de transport ont été pris en compte lors de la conception des systèmes de mise en caisse et d’emballage.
•
Aucun objet ne sera transporté simplement emballé dans une matière souple (c.-à-d. sans caisse ou boîte) ou uniquement placé dans un cadre de manutention, de transport et d’entreposage pour le transport.
•
Les caisses doivent être construites par le personnel technique du musée prêteur ou par des expéditeurs d’œuvres d’art ou des sociétés de mise en caisse expérimentées.
•
Les matériaux de construction utilisés pour les caisses (et les palettes, le cas échéant) doivent être conformes aux normes internationales pour les mesures phytosanitaires (NIMP-15).
•
Tous les matériaux d’emballage seront aussi chimiquement stables que possible.
•
Toutes les œuvres sur papier non encadrées seront transportées à plat.
•
Les œuvres non fixées réalisées au moyen de médiums friables (p. ex. pastel, craie et fusain) ne seront pas placées sous une vitre de plastique susceptible de générer une charge statique, et elles seront transportées à plat.
•
Les objets transportés sous verre seront protégés des dommages causés par les bris de verre.
•
Les caisses et les matériaux d’emballage doivent être entreposés dans un endroit sûr aux conditions ambiantes contrôlées pendant toute la durée de l’exposition ou être placés dans un tel endroit pendant au moins 24 heures avant le remballage des objets.
•
Si les caisses ou les matériaux d’emballage arrivent endommagés, directement du prêteur ou d’un lieu précédent, ou semblent inadéquats, il faudra communiquer avec le prêteur pour discuter de moyens de s’assurer que les caisses et les matériaux d’emballage répondent aux exigences minimales pour un déplacement.
7.
Les choix concernant les matériaux, la conception et la fabrication des caisses permettent-ils de répondre à TOUTES les exigences décrites ci-dessus, ou de les surpasser?
Les choix concernant les matériaux, la conception et la fabrication des caisses permettent-ils de répondre à TOUTES les exigences décrites ci-dessus, ou de les surpasser?
8.
Fournissez une description des caisses et des matériaux d’emballage qui seront utilisés pour le transport des objets, notamment des photographies ou des dessins, à l’annexe 8.
Transport
Exigences minimales
•
Les objets ne seront pas transportés par voie ferroviaire ou maritime (des exceptions peuvent être envisagées).
•
Pour tous les transports, l’itinéraire le plus court possible sera choisi.
•
Tous les transports aériens se feront dans une soute ou un compartiment à marchandises chauffé.
•
Le transport aérien des caisses doit se faire par fret aérien conteneurisé ou palettisé.
•
Seuls les services de sociétés de transport d’œuvres d’art spécialisées cautionnées seront utilisés.
o
Tous les employés du transporteur d'oeuvres d’art ont passé une vérification des antécédents criminels.
o
Tous les chauffeurs sont des employés des transporteurs d'oeuvres d’art.
o
Tous les camions auront deux conducteurs à tout moment.
•
Les véhicules de transport sont des fourgons ou des camions fermés, dotés de côtés, d’un toit et d’un compartiment sans fenêtre séparé de celui du conducteur.
•
Tous les camions destinés au transport terrestre auront une suspension pneumatique et seront dotés d’un équipement de contrôle de la température avec une génératrice de secours.
•
Tous les camions seront équipés d’un système GPS.
•
Les véhicules sont équipés de matériel de lutte contre les incendies.
•
Le véhicule présente les alarmes suivantes :
o
Alarme de panique activée sur le GPS ou ailleurs pour appeler les secours.
o
Alarmes sur les portes de chargement.
o
Alarmes de température, si nécessaire.
•
La porte de chargement présente des cadenas de haute sécurité résistants à la force ayant tous leur propre clé (différente de la clé de contact).
•
Tous les camions seront en contact permanent avec leur base d’attache et, s’ils sont en convoi, entre eux.
•
Si les objets sont regroupés dans un lieu choisi, que ce soit un musée ou un entrepôt de l’expéditeur, ce lieu doit être sécurisé et climatisé.
•
Si un objet est transporté par un « service de navette », celui-ci doit être exploité par une société d’expédition d’objets d’art et respecter toutes les conditions susmentionnées.
•
Si un objet ou un groupe d’objets est transporté par un convoyeur, ce dernier doit toujours les avoir sous les yeux.
9.
Les dispositions prises pour le transport respectent-elles ou surpassent-elles TOUTES les exigences énumérées ci-dessus?
Les dispositions prises pour le transport respectent-elles ou surpassent-elles TOUTES les exigences énumérées ci-dessus?
10.
Est-ce que certains objets seront enroulés et transportés roulés sur ou dans un tube?
11.
Remplissez l’annexe 9 (en utilisant le gabarit du Programme) pour chaque transport à l’aller et au retour. Si le choix des transporteurs n’est pas encore finalisé, indiquez les entreprises qui sont envisagées.
12.
Les firmes de transport spécialisées d'oeuvres d’art utiliseront-ils les services d’un tiers ou se réserveront-ils le droit de sous-traiter les services de manutention ou de transport?
13.
Des œuvres seront-elles transportées à l’aide de mallette ou de valise à la main?
14.
Le transporteur dispose-t-il de véhicules équipés de barrières élévatrices, si nécessaire, pour le chargement ou le déchargement?
15.
Si nécessaire, la supervision du tarmac est-elle disponible dans tous les aéroports?
Qui assurera la surveillance sur le tarmac (au moins une réponse est requise) :
16.
Des dispositions ont-elles été prises pour l’accès aux douanes, si nécessaire?
17.
Si le transport se fait par avion depuis les États-Unis sur un vol de passagers, les objets mis en caisses devront-ils faire l’objet d’un contrôle par la Transportation Security Administration (TSA)?
Les installations de départ ou les fournisseurs de logistique tiers sont-ils approuvés comme installations de contrôle des marchandises certifiées (c.-à-d. qu’elles ont exécuté un programme de sécurité approuvé par la TSA et qu’elles ont respecté une série d’exigences strictes concernant la garde d’objets)?
18.
S’ils voyagent par avion depuis le Canada, un contrôle de sécurité du fret aérien sera-t-il nécessaire pour les objets en caisse?
Les installations de départ ou le fournisseur logistique tiers sont-ils des Chargeurs connus ou des Clients en compte tel qu’établi par le Programme de sureté du fret aérien de Transport Canada?
19.
Des permis sont-ils exigés par la Convention sur le commerce international des espèces menacées d’extinction (CITES)?
20.
L’insaisissabilité sera-t-elle demandée pour les objets?
Déchargement, chargement et acclimatation
Exigences
•
Seuls les techniciens d’art formés chargeront et déchargeront les caisses.
•
Le déchargement et le chargement des caisses emballées avant et après les transports seront effectués dans un quai de chargement fermé et climatisé.
•
Il faudra respecter une période d’acclimatation d’au moins 24 heures (ou plus si le prêteur l’exige) avant d’ouvrir les caisses après leur arrivée dans l’établissement.
•
Seul le personnel expérimenté et qualifié et non des bénévoles pourra déballer et emballer les objets.
•
Le déballage et l’emballage se feront seulement dans les espaces d’exposition approuvés par le Programme ou dans des zones à proximité des espaces d’exposition respectant les mêmes paramètres de contrôle de contrôle des conditions ambiantes et de sécurité.
21.
Le déchargement, chargement et l’acclimatation seront-ils faits conformément à TOUTES les exigences mentionnées ci-dessus?
Le déchargement, chargement et l’acclimatation seront-ils faits conformément à TOUTES les exigences mentionnées ci-dessus?
PARTIE 4 | EXPOSITION
Plans de salle* des espaces d’exposition
* Veuillez noter que le Programme peut accepter un seul plan de salle comprenant tous les éléments demandés ci-dessous.
22.
Le Programme exige un plan d’exposition qui doit inclure le nom ou le numéro des galeries et l’emplacement des éléments suivants :
•
Chaque objet ou groupe d’objets (désigné par un numéro d’acquisition ou de catalogue).
•
Murs temporaires (en indiquant la hauteur).
•
Sens de circulation des visiteurs.
•
Cordons/barrières.
•
Plateformes.
•
Présentoirs/piédestaux/vitrines.
•
Appareil de chauffage ou de contrôle de l’humidité sur pied, le cas échéant.
Joindre le plan à titre d'annexe 10.
23.
Le Programme exige également un plan de sécurité pour l’étage qui doit inclure le nom ou le numéro des galeries et l’emplacement des éléments suivants :
•
Chaque objet ou groupe d’objets (désigné par un numéro d’acquisition).
•
Murs temporaires (en indiquant la hauteur).
•
Caméras (indiquez le type : infrarouge, PTZ, etc.).
•
Détecteurs de mouvement.
•
Alarmes de proximité.
•
Gardiens de sécurité/gardiens ambulants.
•
Sorties de secours.
Joindre le plan à titre d’annexe 11.
Exposition des objets
24.
Sera-t-il nécessaire de transporter des objets non emballés ou déballés dans des espaces publics ou des zones où les conditions ambiantes ne sont pas contrôlées?
25.
Des dispositifs d'accrochage sûrs, antivols et de qualité muséale seront-ils utilisés pour les peintures et les pièces en deux dimensions?
26.
Des objets seront-ils présentés sur des piédestaux ou des socles?
Comment le musée empêchera-t-il les piédestaux ou les présentoirs d’être renversés? Cochez toutes les cases qui s’appliquent (au moins une réponse est requise).
27.
Des objets seront-ils présentés dans des vitrines ou sur des supports?
Les vitrines ou les supports seront-ils fournis par le prêteur ou le lieu précédent? Cochez toutes les cases pertinentes (au moins une réponse est requise).
Le prêteur devra-t-il approuver les supports?
28.
29.
30.
Les conditions ambiantes de température (T) et d’humidité relative (HR) dans les espaces d’exposition
Les conditions de température et d’humidité relative varient toujours au-dessus et au-dessous des valeurs de consigne. Veuillez indiquer les valeurs de consigne et les fluctuations quotidiennes acceptables.
31.
Quels seront les valeurs de consigne pour la température ambiante et les fluctuations quotidiennes acceptables dans les espaces d’exposition pendant la durée de l'exposition?
Quels seront les valeurs de consigne de l’humidité relative ambiante et les fluctuations quotidiennes acceptables dans les espaces d’exposition pendant la période de l'exposition?
%
Éclairage
32.
Veuillez indiquer les valeurs d’éclairages maximales, en lux, pour les groupes d’objets suivants qui seront présentés dans l’exposition (vous devez entrer une gamme de valeurs séparées par un trait d'union; si un groupe est sans objet, entrez s.o. dans le champ; au moins un champ ne doit pas être « s.o. ») :
33.
Certaines vitrines sont-elles munies d’un éclairage interne?
L’éclairage, lorsqu’il est activé, influe-t-il d’une manière ou d’une autre sur la température interne et, par conséquent, sur l’humidité relative à l’intérieur de la vitrine?
34.
Durant l’exposition, y a-t-il des œuvres sensibles à la lumière qui seront exposées à la lumière pendant une durée supérieure à la durée acceptable normale, TOUTES institutions confondues?
Durant l’exposition, y a-t-il des œuvres sensibles à la lumière qui seront exposées à la lumière pendant une durée supérieure à la durée acceptable normale, TOUTES institutions confondues?
Y aura-t-il des stratégies mises en place pour éviter la surexposition des objets sensibles à la lumière?
35.
Les lumières seront-elles éteintes (à l’exception de l’éclairage de secours pour des raisons de sécurité) lorsque l’exposition sera fermée aux visiteurs?
36.
Les photographes professionnels et les équipes de tournage seront-ils autorisés à capter des images de l’exposition à des fins promotionnelles ou éducatives?
Y aura-t-il des restrictions sur la lumière produisant de la chaleur?
Les équipes seront-elles accompagnées par un membre de votre personnel à tout moment?
PARTIE 5 | SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS
Espace d’exposition
Exigences minimales
•
Tous les gardiens surveillant les espaces d’exposition temporaires sont des agents de sécurité titulaires d’un permis.
•
Un programme de rapport sur l’usage des clés est en place.
•
Les clés de l’espace d’exposition temporaire sont surveillées en tout temps, et on en documente l’usage.
•
Tous les passe-partout sont numérotés, et leur usage doit être documenté et peut être vérifié.
•
Il y a une surveillance serrée de l’accès aux salles pendant le montage et le démontage de l’exposition. Toutes les entrées et sorties du personnel sont enregistrées au moyen d’un système électronique ou d’un registre et un gardien de sécurité est placé à l’entrée afin de surveiller et contrôler l’espace.
•
Tous les visiteurs doivent être escortés, y compris les messagers, pendant le montage de l’exposition.
•
Toutes les œuvres seront solidement fixées aux murs à l’aide de plaques de sécurité et de vis.
•
L’éclairage est maintenu à un niveau suffisant 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 dans l’espace d’exposition pour assurer la meilleure capture d’images possible par les caméras.
•
Dans l’espace d’exposition temporaire, les dispositifs des systèmes de sécurité sont repositionnés de façon à tenir compte du déplacement des systèmes de murs ou des cloisons modulaires.
•
Aucun événement comportant de la nourriture, des boissons ou des flammes n’aura lieu dans l’espace d’exposition temporaire.
•
Les perches à selfie, la nourriture et les boissons, les sacs à dos et les parapluies sont interdits dans l’espace d’exposition temporaire.
37.
L’espace d’exposition respecte-t-il ou surpasse-t-il TOUTES les exigences ci-dessus?
L’espace d’exposition respecte-t-il ou surpasse-t-il TOUTES les exigences ci-dessus?
38.
Tous les points d’accès à l’espace sont-ils munis d’une alarme (y compris les puits de lumière)?
Cochez toutes les cases qui s’appliquent (au moins une réponse est requise) :
39.
Certaines portes de l’espace d’exposition sont-elles équipées de serrures magnétiques?
Se désactivent-elles automatiquement en cas d’alarme  incendie?
Restent-elles verrouillées en cas de panne de courant?
40.
Tous les objets auront-ils des alarmes individuelles?
Sur quelle base ont-ils été choisis?  Cochez tout ce qui s'applique (au moins une réponse est requise).
Personnel de sécurité
41.
42.
Les agents de sécurité titulaires d’un permis sont-ils des employés permanents?
43.
Quelle est la méthode de surveillance ou de contrôle lorsque l’espace d’exposition est fermé au public? Cochez tout ce qui s'applique (au moins une réponse est requise).
44.
Y a-t-il au moins  un agent de sécurité titulaire d’un permis en tout temps, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, dans le bâtiment lorsque les objets couverts sont sur place?
45.
Les agents de sécurité titulaires de permis dans l’espace d’exposition sont-ils en communication radio avec la direction ou les opérateurs de la salle de commande?
46.
Comment les rondes après les heures de travail sont-elles consignées? Cochez toutes les cases qui s’appliquent (au moins une réponse est requise).
Surveillance du système d’alarme
47.
Comment le système d’alarme de l’espace d’exposition temporaire est-il surveillé?
48.
Les rôles indiquent-ils clairement qui est autorisé à activer ou à désactiver le système d’alarme de l’espace d’exposition temporaire?
49.
Le registre du système d’alarme contiendra-t-il au moins 30 jours d’archives?
Cochez tout renseignement à conserver dans le registre du système d’alarme (au moins une réponse est requise) :
50.
Les désactivations d’alarmes sont-elles enregistrées dans le système, et peuvent-elles être attribuées à celui qui effectue l’opération?
51.
Toutes les portes et fenêtres extérieures de l’installation au niveau de la rue sont-elles munies d’une alarme pour détecter les ouvertures non autorisées, et sont-elles reliées au système d’alarme principal?
52.
Une personne se promène-t-elle dans la salle d’exposition chaque jour pour tester les alarmes et vérifier leur bon fonctionnement?
53.
54.
En cas de défaillance de l’alarme, quel est le temps de réponse du fournisseur du système de sécurité?
55.
Le délai de réponse en cas de défaillance de l’alarme est-il une exigence contractuelle?
Caméras CCTV
56.
Toutes les caméras de l’espace d’exposition temporaire captent-elles des images en couleur?
57.
58.
Une caméra est-elle placée à l’entrée de l’espace d’exposition temporaire de manière à capter une image claire de tous les visiteurs entrant dans l’espace?
59.
Comment les images des caméras sont-elles surveillées?
60.
S’est-on assuré que tous les objets de l’espace d’exposition temporaire sont dans le champ de vision d’une caméra (c.-à-d. qu’il n’y a aucun angle mort)?
Sécurité incendie
61.
Des modifications ont-elles été apportées à la politique, aux procédures et aux dispositions en matière de sécurité incendie depuis votre dernier examen de l'installation ?
62.
Les accords de prêt ont été passés en revue en ce qui concerne les exigences relatives aux réseaux d’extinction d’incendie et ces derniers sont conformes aux exigences du prêteur.
Confirmez-vous que le prêteur a été informé de la non conformité et a approuvé le réseau d’extinction d’incendie mis en place?
Activités dans l’espace d’exposition temporaire ou autour
63.
Si des activités sont prévues, veuillez cocher tout type de matériel qui sera utilisé ou intégré à l’espace dans le cadre de celles-ci, sinon cochez « Sans objet » :
64.
Le public sera-t-il autorisé à photographier les œuvres exposées?
PARTIE 6 | ACCORDS DE PRÊT
Accords de prêt
65.
Disposez-vous d’un accord de circuit d’exposition ou de partenariat avec l’établissement hôte/organisateur?
L’établissement organisateur a-t-il le pouvoir de négocier les conditions des prêts et de signer les accords de prêt au nom de l’établissement hôte?
Veuillez fournir une copie de l’accord de circuit d’exposition ou de partenariat à titre d’annexe 12.
66.
Est-ce que TOUS les accords de prêt ont été soumis par l’institution participante précédente?
Est-ce que tous les accords de prêt ont été soumis par l’institution participante précédente?
Joindre les accords de prêt manquants  à titre d’annexe 13.
67.
Avez-vous envoyé une copie de l’accord d’indemnisation type à tous les prêteurs?
68.
Tous les prêteurs pour lesquels une couverture est demandée ont-ils accepté d’être liés par les conditions de l’accord d’indemnisation?
Veuillez noter que le Programme se réserve le droit de demander le consentement écrit des prêteurs.
PARTIE 7 | ANNEXES
Les documents suivants sont joints, le cas échéant :
Curriculum vitae du directeur du projet
Liste des objets et des accessoires des prêteurs canadiens et renseignements sur les précautions particulières. Utilisez le modèle du Programme.
Liste des objets et des accessoires des prêteurs non canadiens et renseignements sur les précautions particulières. Utilisez le modèle du Programme.
Justification de la juste valeur marchande par une tierce partie
Curriculum vitae ou lettre de qualification de l’évaluateur tiers
Stratégies de marketing et publics cibles
Objets nécessitant un traitement de conservation pour l’exposition
Dessins techniques et photos des vitrines à microclimat
Descriptions des caisses et du matériel d’emballage
Tables de transport – une pour chaque transport. Utilisez le modèle du Programme.
Plans d’exposition
Plans de sécurité de l'étage
Copie de l’accord d’exposition ou de partenariat
Copies des accords de prêt
AFFIRMATION SOLENNELLE
J’affirme que les renseignements fournis dans la présente demande sont exacts et complets, et que les évaluations des objets et des accessoires pour lesquels une indemnisation est demandée sont exactes et représentent les justes valeurs marchandes actuelles au meilleur de mes (nos) connaissances. Si la présente demande d’indemnisation est acceptée, j’accepte d’informer à l’avance le Programme d’indemnisation pour les expositions itinérantes au Canada de toute modification concernant les installations de mon organisme ou de tout nouveau renseignement concernant les objets et les accessoires couverts pendant la période de l’accord qui aurait une incidence sur les conditions d’octroi de l’indemnisation. Ces modifications comprennent, sans s’y limiter, les dispositions relatives au transport, à l’entreposage, à la présentation ou à la sécurité, les retards ou les prolongations des prêts et les lieux participants hôtes. Je m’engage à donner un avis préalable au Programme concernant toute rénovation ou construction dans les lieux participants pendant la période d’indemnisation. J’accepte de reconnaître publiquement le rôle du gouvernement du Canada et de faire parvenir au Programme un rapport après l’exposition. J’accepte également de respecter l’esprit et l’intention des différentes lois régissant les programmes du ministère du Patrimoine canadien.
Je comprends que tout manquement à l’obligation d’informer le Programme de toute modification entraînant la perte ou l’endommagement d’objets indemnisés peut avoir une incidence sur l’indemnisation éventuelle de toute réclamation en découlant et, par conséquent, sera la responsabilité de mon organisme.
Je comprends qu’advenant la réception d’une demande d’accès à l’information concernant la présente demande ou tout autre renseignement concernant l’organisme détenu par le Ministère, les renseignements fournis au Ministère seront traités conformément à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels.
À titre de personne autorisée à signer au nom du demandeur, je déclare que :
J’agirai en conformité avec les lois, les règlements, les ordonnances, les normes et les lignes directrices se rattachant au Programme au titre duquel je demande une indemnisation.
Veuillez contacter le Ministère pour obtenir des renseignements sur la transmission sécurisée. 
Il est également possible d’envoyer une copie papier de la demande accompagnée de la documentation requise à l’adresse suivante : 
Programme d’indemnisation pour les expositions itinérantes au CanadaDirection des politiques et des programmes du patrimoinePatrimoine canadien25, rue Eddy (25-9-N)Gatineau (Québec)  K1A 0M5
Si vous soumettez une copie papier par la poste, veuillez en informer le Programme par courriel :PCH.dgpindemnisation-dghbindemnification.PCH@canada.ca
Liste d’erreur(s)
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Calendrier du circuit d’exposition : Établissement (canadien et international) Ligne 1
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